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6 Aménager une liaison piétonne d’usage 
public entre le cours de Verdun et les berges, 
desservant l’hôtel Splendid, les Thermes et le 
SPA.

5 Mettre en valeur les traversées piétonnes vers 
le centre ville sur le cours de Verdun.

4 Organiser l’accès PMR au point d’entrée sur le 
tapis et se servir de la rampe pour délimiter les 
deux jardins.

3 Installer un parterre en écho à la façade 
monumentale côté Est, un vaste tapis de seuil 
végétal et ombragé.

2 Aménager le jardin nord en extension du square 
public et en connexion directe avec les berges.

1 Etendre l’esplanade des berges jusqu’à 
la façade nord, connecter la terasse du 
restaurant directement vers les berges par des 
emmarchements latéraux.
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Intentions de connexion Intentions d’organisation spatiale


